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Ouverture de séance par M. Thierry DEVIMEUX,
Préfet de la Drôme
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• La démarche de planification écologique 

• La méthode de territorialisation en Auvergne 
Rhône-Alpes

• Les enjeux pour la Drôme

• Illustration par des exemples locaux

• La démarche de consultation des collectivités

• Les outils d’aide à la Transition écologique 

• Prochaines étapes

ORDRE DU 
JOUR



 Ce qui est à l’œuvre :

Augmentation des 
concentrations 

atmosphériques de 
gaz à effet de serre

Changement 
climatique

+ 4°C par rapport 
à la période pré-

industrielle

Émissions de CO2, N2O, méthane...

Réduire 
l’émission de 

GES
Adaptation

Les moyens 
d’action

Des impacts 
multiples : sur la 

biodiversité, 
l’environnement,

l’eau, 
l’agriculture...

Eviter l’émission 
de GES

Compenser les 
émissions





La planification écologique doit désormais être déclinée dans 
les territoires

Un enjeu d’appropriation au niveau territorial de la nécessité de la décarbonation, de la 
préservation de la biodiversité et  de la gestion des ressources au regard de l’impact spécifique à 
chaque territoire

Un enjeu de mobilisation de l’ensemble des collectivités territoriales, mais aussi des entreprises 
et des citoyens, en vue d’un partage de l’effort équilibré 

Un objectif d’accélérer la mise en œuvre des actions qui relèvent des compétences des 
collectivités territoriales. L’administration territoriale de l’Etat, de manière subsidiaire,  pourra 
soutenir ce travail

Un enjeu de priorisation des chantiers à horizon 2030 pour assurer une efficacité de l’action 
collective et de chacun



- planifier la baisse des émissions 
de GES 

- enrayer l’effondrement de la 
biodiversité,

- gérer nos ressources naturelles 
(eau, biomasse, foncier),

- s’adapter au changement 
climatique

- les collectivités,
- les filières,
- entreprises, 
exploitations 
agricoles,
- les citoyens
- l’Etat

Par
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Transport Agriculture Bâtiments EnergieIndustrie Puits de carbone

Sources : CITEPA ; Note : Transports hors soutes internationales (25MtCO2 en 2019); la cible “puits de carbone” est imposée par le règlement 
européen LULUCF

Pour atteindre la cible des engagements européens en 2030, 
l’ensemble des secteurs sont mis à contribution

Émissions annuelles domestiques de GES (en MtCO2e)

2019 2022 2030
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1990
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2019 2022
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1990
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Vision nationale des leviers de réduction de GES nécessaires à l’atteinte des 
objectifs 2030

0
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L’objectif de baisse des émissions de gaz à effet de 
serre entre 2019 et 2030…

…a été décliné en leviers de décarbonation 
par la planification écologique 

Émissions annuelles domestiques  de GES, en MtCO2e Panorama des leviers national 

• Vision par secteur (transport, tertiaire…) 
• Vision par levier de de baisse des émissions 

(électrification des voitures, isolation des 
bâtiments…) pour orienter l’action



Une déclinaison régionale, puis départementale, du panorama 
des leviers national a été établie par le SGPE, comme base de 
discussion pour la COP régionale et le CDTE élargi

Panorama des 
leviers national

Panorama des 
leviers régional

Panorama des leviers 
départemental
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Panorama des leviers de décarbonation en Auvergne-Rhône-Alpes
Répartition des leviers de réduction de gaz à effet de serre, en ktCO2e économisés entre 2019 et 2030

(1) Bus et cars décarbonés : 97 ktCO2e. (2) Pratiques stockantes : 82 ktCO2e. (3) Prévention des déchets: 67 ktCO2e.
* Objectif non régionalisé en absence de données comparables sur l’état des forêts 

?*

(1)

(2)

(3)

161
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(1) Bus et cars : 7 ktCO2e. (2) Gestion des haies : 11 ktCO2e. (3) Gestion des prairies : 8 ktCO2e. (4) Elevage durable : 9 ktCO2e (5) Pratiques stockantes : 7 ktCO2e. 
(6) Prévention des déchets : 5 ktCO2e.
* Objectifs non départementalisés en l’absence de données comparables

Répartition des leviers de réduction de gaz à effet de serre, en ktCO2e économisés entre 2019 et 2030

Panorama des leviers de décarbonation pour la Drôme

(1)

(3)

(5)
?*

?*

(2)

(4) (6)14



  

Liste des leviers de biodiversité et ressources
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Temps d’échanges
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L’évolution du climat dans la Drôme 
Simulation pour Romans-sur-Isère (Nord Drôme) et Nyons (Sud Drôme) en 2050

Période de référence :  
entre 1976 et 2005

Romans-sur-Isère Nyons

Extrait de 
climadiag
Météo France

NyonsRomans-sur-Isère

NyonsRomans-sur-Isère





Répartition par secteur des objectifs de réduction des émissions de GES en kteqCO2, en Drôme

3 560 kteqCO2 

1990 2019*
*Année de référence

2022 Objectif 2030

6 900 kteqCO2 3 640 kteqCO2 
1 940 kteqCO ²

-72 % par rapport à 1990

Transport de 
personnes

903

Transport de 
marchandises

793

Industrie
461

Résidentiel
442

Agriculture, 
forêts et 
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246 Transport de 
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Transport de 
marchandises
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Industrie
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Résidentiel
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Tertiaire
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Part autoroute : 
23 %

Transport de 
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523

Transport de 
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185

Résidentiel
234

Agriculture, 
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223

Déchet
193

Tertiaire
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On a divisé /2 en 30 ans   On doit diviser /2 en 8 ans 
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Objectifs de réduction des émissions de GES en kteqCO2, en Drôme



  

 L’état des lieux du patrimoine naturel dans la 
Drôme :  Le réseau actuel d’aires protégées 2024

Région 
ARA Drôme

Protection 37,27 
%

38,23 
%

dont Parcs et N2000 
(31 sites)

13,00 
%



Les enjeux biodiversité en Drôme

Les « points noirs » 
prioritaires de 
continuité écologique Les enjeux de 

protection forte :



Les enjeux EAU en Drôme

Priorité sur la réduction des 
prélèvements
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Témoignage de VRA : M. DARAGON Président

Témoignage de LORIFRUIT : M. GERMON, directeur

Témoignage SAICA, M RAIG, directeur de site
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Les principes de la consultation des collectivités :
➢ Recueil des actions conduites ou projetées (questionnaire national)

Chaque collectivité (Département, EPCI, commune) évalue sa propre action 
sur son périmètre

➢ Auto-évaluation sur les actions conduites (modèle national)

➢ Contribution libre

Les finalités de la consultation des collectivités :

➢ Consolider le diagnostic en identifiant les actions conduites ou projetées

➢  Recueillir la vision de la collectivité sur l’ambition collective

Mme. la Préfète de Région  rendra public le diagnostic issu de l’ensemble 
des retours, ce qui permettra de valoriser les points forts du territoire et 
de prioriser les actions à conduire pour atteindre l’ambition 2030.



3105/02/2024



Pour ce faire, chaque collectivité est invitée à remplir le tableau 
permettant de recueillir les actions et son pré-diagnostic

• Tableur excel pré-formaté pour faciliter le remplissage 

• Un onglet par thème avec l’ensemble des actions-type à renseigner avec les actions concrètes 

• Un onglet de diagnostic avec une liste déroulante de choix 
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Une phase de mise en œuvre infra-régionale, 

à l’échelle des projets, 
via les CRTE, nouvelle génération, 

Contrats pour la Réussite de la Transition Écologique

Après la planification territoriale,

=> 



Les outils d’aide à la transition écologique

Outils 
d’aide à la 
Transition 

écologique

ÉTAT

  

  EUROPE

  Conseil 
Régional
AURA

Conseil 
départemental 
de la Drôme



 
Elus pour agir 

Lancement d’un réseau des élus référents 
transition écologique et énergétique en novembre 
2023

Pour rejoindre le réseau Elus pour agir, une 
plateforme d’inscription en ligne est ouverte : 
https://elu-referent.ademe.fr 

https://elu-referent.ademe.fr/
https://elu-referent.ademe.fr/
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♦ Webinaire sur l’outil de consultation des CT le 6 février 2024 de 14H30 à 16H
https://rhone.webex.com/meet/sgar-dir | 27343198992 

♦ Remplir et renvoyer l’outil diagnostic (tableur) avant le 15 février 2024
à cop@auvergne-rhone-alpes.gouv.fr
+ copie à cop@drome.gouv.fr

 ♦ Possibilité de faire une contribution libre

  ♦ Tenue d’une COP départementale en avril 2024

 ♦ COP Régionale pour présenter la feuille de route

Les prochaines étapes

mailto:cop@drome.gouv.fr


39Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

Calendrier général des travaux en AURA



PRELIMINAIRE
Secrétariat général à la planification écologique

40

Clôture de séance par M. Thierry DEVIMEUX
Préfet de la Drôme
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Merci de votre participation

TERRITORIALISATION DE LA
PLANIFICATION ÉCOLOGIQUE
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